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dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Fraisans

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-013 -  Arrêté n°2019-11-14-011-735 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Fraisans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-013 -  Arrêté n°2019-11-14-011-735 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Fraisans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-013 -  Arrêté n°2019-11-14-011-735 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Fraisans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-013 -  Arrêté n°2019-11-14-011-735 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Fraisans

33



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-013 -  Arrêté n°2019-11-14-011-735 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Fraisans
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-014

 Arrêté n°2019-11-14-012-736 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Gendrey

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-014 -  Arrêté n°2019-11-14-012-736 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Gendrey
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-014 -  Arrêté n°2019-11-14-012-736 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Gendrey
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-014 -  Arrêté n°2019-11-14-012-736 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Gendrey
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-014 -  Arrêté n°2019-11-14-012-736 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Gendrey
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-014 -  Arrêté n°2019-11-14-012-736 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Gendrey

39



Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-015

 Arrêté n°2019-11-14-013-737 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de La Barre

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-015 -  Arrêté n°2019-11-14-013-737 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de La Barre

40



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-015 -  Arrêté n°2019-11-14-013-737 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de La Barre
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-015 -  Arrêté n°2019-11-14-013-737 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de La Barre
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-015 -  Arrêté n°2019-11-14-013-737 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de La Barre
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-015 -  Arrêté n°2019-11-14-013-737 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de La Barre
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-016

 Arrêté n°2019-11-14-014-738 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Louvatange

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-016 -  Arrêté n°2019-11-14-014-738 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Louvatange

45



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-016 -  Arrêté n°2019-11-14-014-738 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Louvatange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-016 -  Arrêté n°2019-11-14-014-738 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Louvatange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-016 -  Arrêté n°2019-11-14-014-738 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Louvatange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-016 -  Arrêté n°2019-11-14-014-738 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Louvatange
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-017

 Arrêté n°2019-11-14-015-739 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Monteplain

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-017 -  Arrêté n°2019-11-14-015-739 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Monteplain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-017 -  Arrêté n°2019-11-14-015-739 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Monteplain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-017 -  Arrêté n°2019-11-14-015-739 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Monteplain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-017 -  Arrêté n°2019-11-14-015-739 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Monteplain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-017 -  Arrêté n°2019-11-14-015-739 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Monteplain

54



Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-018

 Arrêté n°2019-11-14-016-740 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de

Montmirey-la-Ville

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-018 -  Arrêté n°2019-11-14-016-740 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Montmirey-la-Ville
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-018 -  Arrêté n°2019-11-14-016-740 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Montmirey-la-Ville
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-018 -  Arrêté n°2019-11-14-016-740 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Montmirey-la-Ville
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-018 -  Arrêté n°2019-11-14-016-740 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Montmirey-la-Ville
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-018 -  Arrêté n°2019-11-14-016-740 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Montmirey-la-Ville
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-021

 Arrêté n°2019-11-14-019-743 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune d'Orchamps

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-021 -  Arrêté n°2019-11-14-019-743 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune d'Orchamps
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-021 -  Arrêté n°2019-11-14-019-743 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune d'Orchamps

61



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-021 -  Arrêté n°2019-11-14-019-743 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune d'Orchamps
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-021 -  Arrêté n°2019-11-14-019-743 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune d'Orchamps
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-021 -  Arrêté n°2019-11-14-019-743 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune d'Orchamps
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-026

 Arrêté n°2019-11-14-024-748 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Romain

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-026 -  Arrêté n°2019-11-14-024-748 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Romain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-026 -  Arrêté n°2019-11-14-024-748 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Romain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-026 -  Arrêté n°2019-11-14-024-748 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Romain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-026 -  Arrêté n°2019-11-14-024-748 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Romain
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-026 -  Arrêté n°2019-11-14-024-748 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Romain
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-027

 Arrêté n°2019-11-14-025-749 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Rouffange

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-027 -  Arrêté n°2019-11-14-025-749 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Rouffange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-027 -  Arrêté n°2019-11-14-025-749 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Rouffange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-027 -  Arrêté n°2019-11-14-025-749 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Rouffange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-027 -  Arrêté n°2019-11-14-025-749 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Rouffange
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-027 -  Arrêté n°2019-11-14-025-749 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Rouffange
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-028

 Arrêté n°2019-11-14-026-750 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Salans

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-028 -  Arrêté n°2019-11-14-026-750 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Salans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-028 -  Arrêté n°2019-11-14-026-750 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Salans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-028 -  Arrêté n°2019-11-14-026-750 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Salans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-028 -  Arrêté n°2019-11-14-026-750 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Salans
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-028 -  Arrêté n°2019-11-14-026-750 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Salans
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-029

 Arrêté n°2019-11-14-027-751 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Saligney

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-029 -  Arrêté n°2019-11-14-027-751 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Saligney
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-029 -  Arrêté n°2019-11-14-027-751 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Saligney
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-029 -  Arrêté n°2019-11-14-027-751 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Saligney
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-029 -  Arrêté n°2019-11-14-027-751 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Saligney
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Direction départementale des territoires du Jura - 39-2019-11-14-029 -  Arrêté n°2019-11-14-027-751 relatif à l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du
code de l'urbanisme, dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Jura Nord, sur le territoire de la
commune de Saligney
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-030

 Arrêté n°2019-11-14-028-752 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de

Serre-les-Moulieres
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-031

 Arrêté n°2019-11-14-029-753 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Taxenne
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-032

 Arrêté n°2019-11-14-030-754 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Vitreux
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-15-006

 Arrêté n°2019-11-15-001-755 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de

Montmirey-le-Château
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-01-17-002

Arrêté  portant mise en demeure M. Henri Perrinet de

régulariser la situation administrative de son établissement

d'élevage de cerfs à CHEVIGNY
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-01-24-001

Arrêté modificatif règlementant l'exercice de la pêche en

eau douce dans le Jura pour l'année 2020
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-07-05-008

Arrêté n°2019-07-05-001-686 accordant une dérogation à

l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du code de

l'urbanisme dans le cadre de la déclaration de projet

entraînant la mise en compatibilité du PLU de la commune

de SIROD
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-08-19-010

Arrêté n°2019-08-19-002-706  refusant une dérogation à

l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du code de

l'urbanisme dans le cadre de la demande de certificat

d'urbanisme CU n°039 485 19 J0004 déposée le 16 juin

2019
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-08-19-011

Arrêté n°2019-08-19-003-707 refusant une dérogation à

l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du code de

l'urbanisme dans le cadre de la demande de certificat

d'urbanisme CU n°39 355 19 J001 déposée le 16 avril 2019
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-08-19-012

Arrêté n°2019-08-19-004-708 accordant une dérogation à

l'urbanisation limitée définie à l'article L142-5 du code de

l'urbanisme dans le cadre de la demande de certificat

d'urbanisme CU n°039 040 19 J002 déposée le 21 mars

2019
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-006

Arrêté n°2019-11-14-004-728 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Brans
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-007

Arrêté n°2019-11-14-005-729 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de La Bretenière
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-008

Arrêté n°2019-11-14-006-730 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Courtefontaine
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2019-11-14-019

Arrêté n°2019-11-14-017-741 relatif à l'urbanisation

limitée définie à l'article L142-5 du code de l'urbanisme,

dans le cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme

intercommunal de la Communauté de communes Jura

Nord, sur le territoire de la commune de Mutigney
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AP BERENICE POUR LA VILLE ET LE COMMERCE

Arrêté préfectoral portant habilitation à la société BERENICE POUR LA VILLE ET LE

COMMERCE à réaliser des analyses d'impact mentionnées au III de l'art L 752-6 du code de

commerce
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AP DUP ET EXPOSE DES MOTIFS ET

CONSIDERATIONS

Arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique des travaux dans le cadre d'une opération de

restauration immobilière (programme de travaux n°1) sur le territoire de la commune de Dole,

sollicitée par la Communauté d'Agglomération du Grand Dole
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